
COMITÉ DE LA PROGRAMMATION DE CLUB 
 
 
OBJECTIF : Planifier et mettre en place des programmes de rencontres régulières qui soient 
diversifiées, informatives et plaisantes. 
 
PERSONNEL : Le comité devrait compter de un à quatre membres y compris le président. 
Les membres devraient avoir un réseau de contacts diversifiés dans le milieu et être 
d’accord pour en user afin de présenter des programmes de rencontres régulières 
mémorables. 
 
DEVOIRS / RESPONSABILITÉS 
• Prévoir un programme pour chaque réunion régulière du club. 
 
 
PLAN D’ACTION : Faire les recherches appropriées et planifier afin de présenter aux 
membres des programmes intéressants à chaque réunion régulière. 

a) Qu’est-ce qui doit être fait? 
b) Qui doit le faire? 
c) Quand est-ce que ce sera terminé? 

 


